
Le Plessis-Robinson, le 2 avril 2023

Objet   : Avis de Nathalie LAUNAY, élue Génératon.S du Conseil Municipal du Plessis-Robinson sur la liste 
Ambiton Citoyenne, dans le cadre de la concertaton pour la prolongaton du T10

I) Dossier de DCOP incomplet et biaisé

En premier lieu, je constate que le dossier de présentaton DOCP soumis au public en vue de la concertaton
ne respecte pas l'objectf fxé par un DCOP, « presenter l’ensemble des elements permetant d’evaluer
l’opportunite et la faisabilite du projet. Et donc les caracteristques principales et les principaux impacts du
projet ». 

En efet certains éléments substantels sont cruellement manquants et ont des impacts structurants pour
l'analyse. Dès la page d'introducton à l'historique au 1.2.1, il n'est pas fait état de l'annulaton de la DUP de
la première phase suite aux recours des associatons ACPE et Sud Environnement de la première phase,
prononcée par le tribunal adminstratf de Cergy en juillet 2021. Il faut atendre la page 70 pour avoir
menton de l'artculaton avec le projet T10 de la phase 1 mais sans faire menton des motfs de l'annulaton
de la DUP, à savoir que l'étude d'impact devait porter sur les 2 phases 1 et 2 en matère économique et
environnementale pour en justfer l'intérêt tant économique qu'environnemental, et de son adéquaton au
Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France conformément à l artcle L. 371-3 du code de
l’environnement, 

Extraits décision du TA de Cergy de Juillet 2021:
– « En déclarant que les inconvenients economiques et environnementaux du projet porte par le syndicat
des transports d’Ile-de-France et le departement des Hauts-de-Seine n’excedaient pas l’interet de l’operaton
telle que soumise a declaraton d’utlite publique, le prefet a commis une erreur d’appreciaton. »
– « Cete operaton, qui implique le defrichement de 3,5 hectares de la foret de Verrieres en bordure de
ville (pour le SMR) et l’aggravaton de la coupure due a la route departementale 2, entrainerait une
augmentaton des emissions de gaz a efet de serre et de la consommaton d'energie primaire par rapport a la
situaton qui existerait en l’absence de constructon du tramway, qui ne serait pas compensee a l’issue d’une
periode de trente ans d’exploitaton. »
– « la foret de Meudon consttue un reservoir de biodiversite identfe par le schema regional de
coherence ecologique d’Ile-de-France et que la route departementale 2 est consideree dans ce cadre comme
l’un des principaux obstacles induisant une coupure du reservoir Or, d’une part, le projet declare d’utlite
publique a pour consequence d’aggraver la coupure representee par la route et de rendre plus difcile la
realisaton de travaux permetant d’y remedier. Ainsi, si la nouvelle infrastructure ne cree pas la coupure, elle
n’introduit aucun dispositf permetant d’y pallier. D’autre part, ainsi que cela a ete expose au point 25,
l’interet de l’operaton telle que declaree d’utlite publique est limite par le fort impact environnemental de
l’operaton et l’absence de joncton au nord avec le reseau de metro. Dans ces conditons, il ne saurait justfer
que la decision ataquee s’ecarte des orientatons fondamentales du schema regional de coherence ecologique
d’Ile-de-France. »

Je partage l'avis et la demande  de  l'ACPE : « l’etude d’impact environnementale doit être efectuee sur
l’ensemble du trajet phase 1 et 2. Elle doit commencer par une analyse approfondie des reseaux
ecologiques du Territoire Vallee Sud Grand Paris fortement fragmente par l'urbanisaton. Les
compensatons sont a penser comme le retablissement de la fonctonnalite des reseaux ecologiques pour
permetre la reconnexion de Paris a la premiere ceinture verte de l'Ile de France, dans le but de proteger la
capitale de l’asphyxie. » 
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Par ailleurs le défaut de transparence est encore plus critque, quant à l'absence du contexte de la
suspension des travaux entre jardin Parisien et Place du Garde. En phase 1 ce tracé était prévu  par la DUP
avec uniquement 2 voies voitures pour limiter au maximum l'aggravaton de la coupure de la forêt de
Meudon.  La suspension de ces travaux est uniquement due à la demande de Mr Berger, maire de Clamart et
également vice président de la région Ile de France, d'élargir à 3 voies de voiture, qui selon cet artcle dans le
journal municipal de Clamart de juillet 2019, permetrait de diminuer « l'impact ecologique » suite à
l'accroissement des encombrements du trafc.

Cete extension à 3 voies n'a pu se faire dans le cadre de la DUP comme « désiré » par Mr Berger du fait
d'obligatons d'étude d'impact environnementales et d'une modifcaton de la DUP comme le reprend le
courrier d'août 2019 de Mr Devedejian, président du département à cete époque.
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Outre de ne pas être transparent sur ces évènements, ce dossier de DCOP n'est pas crédible et objectf car
je constate avec efroi que le DCOP ne fait menton pour un trajet en surface traversant la forêt de Meudon
uniquement au projet de Mr Berger de 3 voies alors que cela n'est justfé d'aucune manière et au contraire
contrevient au SRCE et au code de l'environnement. Pire l'étude qui indique que cela pourrait aggraver la
suppression de 1,5 ha de forêt, considère que « cete aggravaton serait  toutefois a relatviser compte tenu
de la presence de la RD2 qui fragmente deja la foret de Meudon. »
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Extraits DCOP p 89     : Comme indique precedemment, l’inserton du tramway, associee au mainten de 3 voies
de circulaton et la creaton d’une voie verte induirait des impacts environnementaux. Le projet necessiterait la
destructon de 1,5 ha de boisement, sous reserve de l’amenagement d’ouvrages de soutenement des talus
existant de part et d’autre de la voirie, pour reduire l’impact sur la surface boisee. Cet impact devra etre
compense dans le cadre du projet. 

Je demande que cete étude soit totalement revue en prenant comme base le projet inital  : une traversée
en surface limitée à 2 voies. 

II) Absence d'objectvité sur l'impact environnemental d'un scénario tunnel démarrant au jardin
Parisien

Comme vu précédemment, le rajout d'une 3ème voie pour traverser la forêt de Clamart, non acceptable du
point de vue environnementale et pour conformité au SRCE, biaise totalement l'étude de comparaison avec le
scénario tunnel.

La synthèse des impacts sur le milieu naturel du scénario tunnel, soit-disant plus favorable, est d'autant plus
faussée, car le dossier ne précise pas l'impact réel sur le milieu naturel d'un ouvrage annexe qui devra aussi
être implanté de façon défnitve dans la forêt de Meudon.

Extrait DCOP Synthèse des impacts sur le milieu naturel et sur l'ouvrage      : 

« Le premier ouvrage annexe est insere entre le demarrage du tunnel (en aval de la staton Jardin Parisien) et
la staton Mairie de Clamart. Un premier secteur d’implantaton a ete identfe au niveau du parcours sportf
du Bois de Clamart et du parking adjacent, en raison de l’anthropisaton existante du secteur qui permet de
limiter les impacts sur le milieu naturel. L’amenagement du puits devra prendre en compte les enjeux
environnementaux et reglementaires qu’engendre l’espace boise a proximite immediate.  L’impact sur les
surfaces foresteres devra être limite au maximum. Il n’est pas projete de batment en emergence afn de
pouvoir resttuer les fonctons actuelles en surface posterieurement aux travaux. Une voie d’acces a l’ouvrage
pour les secours sera egalement a prevoir. »

«   Toutefois, l’implantaton des ouvrages pour le demarrage du tunnelier et d’un ouvrage annexe dans la
forêt de Meudon pourront impacter le milieu naturel. Le critere zones humides n’est ici pas determinant et
donc non discriminant. La suite des etudes contnuera a s’inscrire dans la demarche Eviter-Reduire-Compenser
(ERC) pour minimiser les impacts sur le milieu naturel ainsi que les modalites de restauraton et valorisaton
environnementale le cas echeant. »

Extrait DCOP sur l'impact environnemental du tunnel durant le chanter     :

« La constructon des ouvrages du scenario tunnel en milieu urbain dense entraine des impacts
potentellement forts car les chanters des statons souterraines et des ouvrages annexes implantees dans les
espaces verts urbains sont susceptbles d’impacter les elements de la « pette » trame verte et bleue locale, en
foncton des choix d’amenagement retenus. L’ensemble de ces facteurs resultent en un niveau d’impact
potentellement fort. »

« L’implantaton des ouvrages d’approfondissement et de lancement du tunnelier a Jardin Parisien devront
etre precisement etudies pour limiter le plus possible l’impact sur la forêt de Meudon a proximite immediate
et identfee comme ZNIEFF et comme Bois de l’Etat. Il en va de meme pour l’ouvrage annexe Bois de Clamart.
Le scenario tunnel permetra cependant de s’afranchir de la traversee en surface de la foret de Meudon. 
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Les etudes menees dans le cadre de la suite du projet auront pour objectf de limiter ces impacts sur le paysage
et le patrimoine a travers l’applicaton de la demarche « eviter, reduire, compenser ». Toutefois, en foncton
des choix realises pour l’implantaton des statons, certains espaces verts, tels que les parcs du
Conservatoire ou de la Maison Blanche pourraient être impactes.

Ces impacts, notamment localises a proximite de la staton Jardin Parisien, seront limites dans la suite des
etudes par la recherche de solutons optmisees pour l’implantaton des ouvrages et de leurs emprises. Les
parcelles consttuant les emprises pourront potentellement par la suite faire l’objet de restauratons
environnementales ou d’une valorisaton. »

III) Absence de crédibilité du dossier de DCOP  au regard des nouveaux comportements des usagers

Le dossier mentonne page 120 que « les previsions de frequentaton du prolongement du tram T10 ont ete
realisees par Ile-de-France Mobilites a l’aide de son modele de prevision des deplacements ANTONIN 3
(Analyse des Transportset de l’Organisaton des Nouvelles Infrastructures) »  et que « ce modele est fonde sur
les comportements de mobilite observes par l’Enquete Globale Transport de 2010 realisee aupres de 18 000
menages franciliens ». Il est également indique que ce modele ANTONIN 3, etabli sur l’ensemble de l’Ile-de-
France, a ete afne sur le secteur d’etude tant en ce qui concerne le reseau de transport que la descripton de
l’urbanisaton actuelle et future »

Hors depuis 2010, le mode de déplacement des franciliens a énormément évolué suite à la crise covid et de
façon pérenne avec un augmentaton du recours à des mobilités douces alternatves ou en complément aux
transports en communs..Ce qui a d'ailleurs conduit l'état à créer le forfait mobilités durables pour prendre en
compte le mixte de mobilités en sus ou en complément des transports en communs

• Les vélos et vélos à assistance électrique (personnel et en locaton) ;

• La voiture dans le cadre d'un covoiturage (en tant que conducteur ou passager) ;

• Les engins de déplacement personnels, cyclomoteurs et motocycletes en locaton ou en libre-service
(scooters, trotnetes électriques en « free foatng ») ;

• Les engins de déplacement personnel motorisés des partculiers (trotnetes, monoroues, gyropodes, 
skateboard, hoverboard...) ;

• L'autopartage avec des véhicules électriques, hybrides rechargeables ou hydrogènes ;

Cete étude ne fait pas état de l'impact de ces nouvelles mobilités et mixité de mobilités sur le besoin de
transports (ex pouvoir accepter un vélo, une trotnete dans un tram, ou créaton en plus grand nombre de
parking sécurisés ou de moyens en locaton de façon homogène sur l'ensemble du territoire). 

Il est à noter le refus dogmatque du maire du Plessis-Robinson pour accepter des bornes de Vélib' permetant
par exemple de rejoindre facilement des transports structurants comme la ligne M13. Par ailleurs même
l'implémentaton actuelle de la phase 1 du T10 ne satsfait pas les nouvelles règles en matère de largeur de
bandes cyclables et de sécurisaton des parcours les associatons vélos ont du saisir les deux maîtres
d'ouvrage, le département des Hauts de Seine, et lle de France Mobilités,  (source le Parisien  : artcle du 7
f é v r i e r 2 0 2 3 htps://www.leparisien.fr/hauts-de-seine-92/hauts-de-seine-les-bandes-cyclables-le-long-du-
futur-t10-ne-sont-pas-securisees-signalent-des-cyclistes-07-02-2023-4JBWAK64VZC75C6GZZFB6RT6JU.ph).
Pourtant lors de la phase de concertaton pour la première phase, nombreuses personnes (dont moi) et
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associatons avaient alerté de l'inadéquaton de cete phase 1 qui détruisait les pistes cyclables sécurisées le
long de la D2 et créaient de nombreuses chicanes avec des carrefours accidentogènes.

Il est fait référence au vélo uniquement page 61 pour faire un état des lieux actuels déplorable « Le reseau
d’amenagements cyclables actuel est relatvement discontnu et ne permet pas un maillage fortement atractf
entre les diferents poles d’actvites generateurs de deplacement du secteur d’etude » . Ce chapitre cite bien le
plan RER vélo de la région Ile de France (htps://rerv.fr/) et du plan vélo VSGP mais sans le metre en regard
de l'impact sur le besoin de mixité de mobilités des usagers avec les transports en communs en partculier le
tramway.

Mais un autre impact a été totalement omis pour justfer de l'intérêt économique des scénarios envisagés  : le
recours au télétravail instauré durant le COVID est devenu une pratque pérenne. Ainsi le quarter de la
Défense est un exemple criant de cet impact : les commerçants du parvis  de la Défense ont témoigné de cet
impact : les travailleurs concentrent leur travail en présentel principalement entre le mardi et le mercredi.
Travaillant également à la défense, je peux confrmer que le vendredi est une journée partculièrement très
peu fréquentée.

htps://www.leparisien.fr/hauts-de-seine-92/apres-le-covid-le-teletravail-met-les-commercants-de-la-
defense-aux-abois-06-03-2023-AP32E7D5OZH33JILYTM2L24DN4.php

Pour ne pas reproduire les mêmes erreurs qu'en phase 1, l'étude doit totalement être revue en prenant en
compte l'impact de ces nouvelles mobilités douces, et des nouveaux comportements des franciliens en
matère de télétravail.

D'autre part, pour les mobilités liées au travail, je vous invite  à revoir vos données  page 42 au qui font état
au Plessis Robinson de 13500 emplois, au regard de données de l'insttut Paris région entre 2014 et 2017 et
d'un progression à 17300 emplois d'ici 2035, ce qui représenterait une hausse de 28 %.  Ceci est
profondément  surprenant en raison de la créaton OAP Novéos lors de la révision du PLU de décembre 2015.

Lors de l'enquête publique de révision du PLU, la SAIGI gestonnaire de la zone privée Novéos implantée à la
fois sur le Plesisis-Robinson et Clamart mais à plus de 75 % sur le Plessis , faisait état  ur leur emprise de 65 ha
de 379 0000 m2 d'actvité dont la moité de bureaux qui représentaient à eux seuls 10 000 emplois et qu'ils
souhaitaient s'étendre avec 100 000 m2 de bureaux supplémentaires pour à terme avoir 25 000 emplois sur la
zone à proximité de l'A86, leur développement a été stoppé net par la révision du PLU et la reprise de
contrôle de la Saigi par la ville.

L'OAP Novéos couvre non seulement, quasiment l'ensemble des surfaces du parc d'afaires Novéos localisées
sur la ville du Plessis Robinson (excepton faite du parc de la Boursidière), le parc technologique abritant des
PMEs qui ont fait l'objet de préempton et de négociaton pour écourter la durée de bail des sociétés
locatrices qui ont été forcées de quiter la ville.

L'OAP Novéos défnit dorénavant une limitaton de actvités à 110 000 m2 bien en deçà de 379 0000 m2  de
l'ensemble du parc d'afaires et l'ensemble des locaux hébergeant des PMEs du parc technologique.
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En efet cet OAP Noveos crée 2 zones de mixités de logement et d'actvités Uha et Uhb. Les seules actvités
envisagées en créaton étaient  des commerces et services de proximité de 15 000 à 16 000 m2 ainsi qu’un
nouveau centre commercial de 15 000 à 16 000 m2. Pour l’heure aucun commerce nouveau n'a été créée, ni
aucun centre commercial ni même de nouvelle école ou crèche en sus de l’existant. Seul des transferts
d'actvité existant déjà sur la commune voire sur la zone Novéos sont en cours d'implémentaton/
reconstructon (ex = les tennis, nouvelle piscine, transfert de l'hôpital Marie Lannelongue) ou de planifcaton
(transfert du collège Ledoux et du Lycée du plessis-Robinson).

Vu le changement de comportement des usagers, il serait aussi intéressant de prendre en compte l'usage des
transports à d'autres fns que la mobilité travail mais aussi pour les usages loisirs vers des actvités culturelles
ou sportves qui sont en général centralisées sur le centre de Paris ou aux abords (ex porte de Versailles, RG
ou stade du PSG à la porte de St Cloud) nécessitant des transports alternatfs aux orientatons est-ouest
privilégiées dans les conclusions.

IV) Une étude DCOP à revoir en réintégrant le scénario vers Isssy les Moulineaux

Il est assez étonnant que le dossier de présentaton évoque en diagnostc le détail d'un scénario  Issy-les
-Moulineaux qui conclue davantage en faveur d'un besoin vers un terminus du T10 à Issy-les-Moulineaux alors
que la présentaton des scénarios se limite aux deux scénarios vers Clamart. Le dossier réduit son
argumentaire  page 70 pour tuer le scénario vers  Issy les Moulineaux avec des arguments non démontrés, qui
sont souvent en contradicton avec le diagnostc, et qui nécessiteraient une étude objectve avec les 2 autres
scénarios de Clamart non seulement en termes de contraintes techniques (impacts de la circulaton en
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surface, correspondance versus scénario surface Clamart, impact tunnel versus scénario tunnel Clamart,
correspondances et temps de parcours) mais aussi en termes de service rendus.

Extrait page 70     :

• Les impacts lourds sur le plan de circulaton a l’echelle departementale (au minimum mise a sens unique de la RD2 sur un
lineaire important) et / ou sur le foncier. Par ailleurs, la densite urbaine autour de la gare d’Issy contraint tres fortement
l’implantaton de la staton terminus a proximite de la ligne 15, ce qui ne permet pas d’assurer une correspondance
satsfaisante avec cete derniere. Ce scenario a donc ete ecarte.

• Les scenarios en tunnel vers Issy presentent egalement de nombreux inconvenients : - La grande profondeur des statons
intermedaires envisagees a Issy (jusqu’a 60 m) et leur implantaton en interface avec des zones de carrieres souterraines ne
permet pas de garantr la faisabilite de ces scenarios dans des conditons raisonnables de cout et de delais. En outre, la
grande profondeur des statons implique des temps d’acces superieurs a 4 minutes depuis la voirie, ce qui penalise leur
atractvite, et engendre des contraintes supplementaires d’exploitaton et de maintenance (multplicaton des escaliers
mecaniques et des ascenseurs, etc.). 

– L’implantaton du terminus a Issy s’inscrit dans un milieu partculierement complexe caracterise par une pente marquee, la 
presence de carrieres souterraines, une densite urbaine forte, des interfaces avec la ZAC Leon Blum en cours de 
deploiement, et la presence d’infrastructures en surface et en sous-sol (viaduc du RER C, staton et tunnel de la ligne 15 du 
metro, couloir de correspondance entre la gare RER C et la staton de la ligne 15, mesures conservatoires pour le 
prolongement de la ligne 12 du metro). Ces contraintes ne laissent que peu de possibilites pour l’implantaton de la staton 
terminus. Selon les scenarios etudies, le temps de correspondance entre le T10 et la ligne 15 est compris entre 10 et 15 
minutes, ce qui degrade fortement l’atractvite de l’interconnexion et remet en cause l’interet du projet. L’implantaton de 
la staton terminus genererait de plus des impacts sur le bat et/ou sur les espaces verts urbains (parc Henri Barbusse, 
secteur du skatepark).

– Compte-tenu des temps de parcours plus eleves pour rejoindre la ligne 15 depuis Clamart et les zones desservies en amont 
par le T10 et de la correspondance degradee au terminus, les scenarios en tunnel vers Issy sont moins atractfs en termes 
de frequentaton previsionnelle que les scenarios vers Clamart.

En termes de service rendu, je relève que les deux scénarios envisagés pour rejoindre la ligne 15 par la gare de
Clamart n'ont que l'intérêt d'accélérer les temps de parcours  en réduisant environ de 12 mn  vers l'ouest
parisien et donc la Défense, et entre 9 et 12 mn vers l'est Parisien. Il est même indiqué que pour les 2
scénarios envisagés ne permetront pas de gain de temps de parcours vers les secteurs facilement accessibles
en RER B. La fgure 115 pour les heures de pointe le matn est explicite et démontre que les 2 scénarios
n'auraient pour intérêt que de délester le T6 voire le RERB alors qu'un moratoire de surdensifcaton dans le
secteur, une amélioraton de fréquence du T6 pour certains horaires (soir, weekend) et de la qualité de
service (ponctualité) du REB pourraient satsfaire au besoin.

8 /10



Pourtant le dossier introductf de diagnostc présentait un tout autre besoin que ces 2 scénarios arrivant à la
gare de Clamart qui se limite à l'interconnexion avec la ligne 15 pour axe est ou ouest :

Il est  ainsi bien démontré dans le dossier  que la destnaton Issy les Moulineaux était plus intéressante pour
le besoin des usagers  pour ouvrir à plus d'intermodalité avec axe nord sud  atractf compris en sus de est
ouest, moins de temps de parcours, et en raison du bassin d'emplois plus important d'Issy les Moulineaux .

• « La reducton de parcours seraient encore plus importantes de 2 mn vers l'ouest en partant de la
staton d'Issy : « la  ligne 15 permetra de rejoindre La Defense en 20 minutes depuis la staton Clamart,
et en 18 minutes depuis la staton Issy. »

Les scénarios terminus Clamart sont d'autant moins crédible pour une rapidité de parcours du fait que la SGP
et la ville de Clamart n'avaient pas prévu dans sa concepton la correspondance entre la ligne T10 et le la ligne
15.

Extrait du rapport DCOP     : 

«   Dans la suite des etudes, il sera donc necessaire de traiter cete staton avec atenton : l’implantaton de la
staton, sa connexion avec la staton de la ligne 15 (en rouge sur le plan d’implantaton), la presence ou non
d’une arriere-gare, la faisabilite d’une remontee en surface ou encore l’artculaton avec les projets urbains (en
bleu sur le plan d’implantaton) seront autant d’enjeux a prendre en compte pour concevoir un projet le plus
pertnent possible. La faisabilite d’une correspondance souterraine avec la ligne 15 pourra etre egalement
etudiee dans le cadre de la suite des etudes. Toutefois, il est a noter que la concepton de cete gare n’integrait
pas de mesures conservatoires en ce sens. »

«  les mobilites inter-communales au sein du perimetre,les migratons les plus importantes sont celles allant
vers Issy-les-Moulineaux en lien avec un nombre d'emploi importants » mais aussi au T2 ; à la ligne 12 et au
RERC, « la seconde ligne la plus longue desservant 84 gares et la ligne la plus frequentee par les touristes du
reseau RER. »
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« L’absence d’une liaison Nord-Sud forte ne permet pas aux habitants du sud du secteur d’etude de rejoindre
les nombreux emplois situes a Issy-les-Moulineaux. Un prolongement du tramway T10 pourrait permetre de
repondre a cete demande d’echanges locaux par le biais d’une liaison structurante. »

Il faut également considérer le besoin prioritaire de transports collectfs : 

•  Certaines villes au porte de Paris (Issy les moulineaux, Malakof, Meudon, Vanve, disposent d'ores et
déjà d'un maillage dense de transports collectfs  au porte de Paris qui permetent aux usages d’utliser
ces modes de transport de manière prédominante

• Mais sur les autres communes, la part modale est partagée entre la voiture, les cycles et les transports
collectfs et part modale de la voiture est accentuée dans le sud et le centre du périmètre, compte
tenu du maillage limité par les transports collectfs et de l’absence d’un axe Nord-Sud via une ligne à
l’ofre atractve. 

Ainsi le Plessis-Robinson est un illustre exemple : l'absence de transport structurant nord  sud pour rejoindre
le centre de Paris est parfaitement démontré dans le diagnostc du plan de schéma territorial Vélo adopté en
décembre 2022 par le territoire Vallée  Sud Grand Paris : Le Plessis Robinson qui fait parte avec Chatenay
Malabry. des  villes du territoire VSGP les moins desservies par les transports en communs, est la ville  leader
pour les parts modales déplacement travail les plus médiocres à savoir, recours aux véhicules 4 roues
motorisés le plus élevé à 55,6 % et en contreparte, usage des transports en communs le plus faible 28,6 % et
part modale vélo la plus faible à 1,3%.

Par ailleurs ce phénomène va s'accroître : Alors que le nombre d'emplois diminue , notre ville est celle dont la
populaton va croître le plus rapidement d'ici 2035, +44%, pour ateindre 42 000 habitants, quasiment le
même nombre d'habitants que Chatllon mais à la diférence de Chatllon, notre ville ne dispose d'aucun
réseau de transport structurant direct vers le centre de Paris. 
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Or Les besoins des habitants du Plessis Robinson, actuels et futurs, ne se limitent pas à rejoindre l'est ou
l'ouest Parisien. De nombreux robinsonnais ont besoin de rejoindre d'autres lieux concentrateurs d'emplois
ou d'actvités culturelles ou de loisirs concentrées intra muros ou aux abords de Paris et qui nécessitent un
moyen de transport structurant nord sud.

Je demande explicitement que l'étude réintègre le scénario vers Issy Les Moulineaux à partr de la place du
Garde  en prenant comme hypothèse un trajet préliminaire pour la traversée de la forêt de Meudon comme
prévu par la DUP en phase 1, à savoir un ligne de tramway en surface, avec uniquement deux voies de
circulaton qui n'empiètent pas davantage sur la forêt de Meudon.

. 
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